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RÉPUBLIQUE DE VANUATU 

Promulguée: 23/12/2019 

Entrée en vigueur: 25/02/2020 

 

LOI N°28 DE 2019 SUR LA CONVENTION SUR LE 

COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPÈCES DE 

FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACÉES 

D'EXTINCTION ET SES AMENDEMENTS 

(RATIFICATION) 

Loi prévoyant la ratification de la Convention sur le commerce international des 

espèces de faune et de flore sauvages menaces d’extinction et ses amendements.  

Le Président de la République et le Parlement promulguent le texte suivant :  

1 Ratification 

1) La Convention suivante et ses amendements sont ratifiés :  

a) Convention sur le commerce international des espèces de faune et 

de flore sauvages menacées d'extinction ;  

b) Convention sur le commerce international des espèces de faune et 

de flore sauvages menacées d'extinction, 22 juin 1979, Adoption de 

l'amendement à l'article XI ; et 

c) Convention sur le commerce international des espèces de faune et 

de flore sauvages menacées d'extinction, 30 avril 1983, Adoption de 

l'amendement à l'article XXI. 

2) Une copie de la Convention et de ses amendements est jointe en Annexe. 

2 Entrée en vigueur 

La présente Loi entre en vigueur à la date de sa publication au Journal Officiel.  

 

 



CONVENTION SUR I.E COMMERCE INTERNATIONAL 

DES ESPECES DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACEES D'EXTINCTION 


Les Etats contractants 


RECONNAISSANT que la faune et la flore sauvages constituent de par leur 


beaute et leur variete un element irrempla~able des syst~mes naturels, 


qui doit etre protege par les generations presentes et futures; 


CONSCIENTS de la valeur toujours croissante, du point de vue esthetique, 


scientifique, culturel, recreatif, et economique, de la faune et de la 


flore sauvages; 


RECONNAISSANT que les peuples et les Etats sont et devraient etre les 


meilleurs protecteurs de leur faune et de leur flore sauvages; 


RECONNAISSANT en outre que la cooperation internationale est essentielle 


1 la protection de certaines esp~ces de la faune et de la flore sauvages 


contre une surexploitation par suite du commerce international; 


CONVAINCUS que des mesures doivent etre prises d'urgence 1 cet effet; 


BONT CONVENUS de ce qui suit: 


ARTICLE I 

Definitions 

Aux fins de la presente Convention et, sauf si le contexte exige qulil 

en soit autrement, les expressions suivantes signifient: 

a) "Esp~cell: toute esp~ce, sous-esp~ce, ou une de leurs populations 

geographiquement isolee; 

b) "Specimen": 

i) tout animal ou toute plante, vivants ou morts; 
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ii) 	 dans Ie cas d'un animal: pour les esp~ces inscrites aux Annexes 

et II, toute partie ou tout produit obtenu ~ partir de 1 'animal, 

facilement identifiables, et, pour les esp~ces inscrites ~ l'An

nexe 	III, toute partie ou tout produit obtenu k partir de 

l'animal, facilement identifiables, lorsqu'ils sont mentionnes 

h ladite Annexe; 

iii) dans le cas d'une plante: pour les especes inscrites k l'Annexe I, 

toute partie ou tout produit obtenu ~ partir de la plante, faci

lement identifiables, et, pour les especes inscrites aux An

nexes II et III, toute partie ou tout produit obtenu h partir 

de la plante, facilement identifiables, lorsqu'ils sont 

mentionnes auxdites Annexes; 

c) 	 "Commerce": l'exportation, la reexportation, l'importation et 

l'introduction en provenance de la mer; 

d) 	 "Reexportation": l'exportation de tout specimen precedemment importe; 

e) 	 "Introduction en provenance de la mer": Ie transport, dans un Etat, 

de specimens d'especes qui ont ete pris dans l'environnement marin 

n'etant pas sous la juridiction d'uri Etat; 

f) 	 "Autorite scientifique": une autorite scientifique nationale desi

gnee conformement ~ l'Article IX; 

g) "Organe de gestion": une autorite administrative nationale designee 

conformement ~ l'Article IX; 

h) "Partie": un Etat h l'egard duquel la presente Convention est entree 

en vigueur. 

ARTIClE II 
Principes fondamentaux 

1. L'Annexe I comprend toutes les especes menacees d'extinction qui sont 

ou pourraient etre affectees par Ie commerce. Le commerce des specimens de 

ces especes doit etre soumis ~ une reglementation particulierement stricte 

afin de ne pas mettre davantage leur survie en danger, et ne doit etre 

autorise que dans des conditions exceptionnelles. 
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2. L'Annexe II comprend: 

a) toutes les esp~ces qui, bien que n'etant pas necessairement mena

cees actuellement d'extinction, pourraient le devenir si le com

merce des specimens de ces esp~ces n'etait pas soumis A une regle

mentation stricte ayant pour but d'eviter une exploitation incom

patible avec leur survie; 

b) certaines esp~ces qui doivent faire l'objet d'une reglementation, 

afin de rendre efficace le controle du commerce des specimens 

d'esp~ces inscrites ~ l'Annexe II en application de l'alinea a). 

3. L'Annexe III comprend toutes les esp~ces qu'une Partie declare soumises, 

dans les limites de sa competence, ~ une reglementation ayant pour but d'em

p~cher ou de restreindre leur exploitation, et necessitant la cooperation 

des autres Parties pour le controle du commerce. 

4. Les Parties ne permettent le commerce des specimens des esp~ces ins

crites aux Annexes I, II et III qu'en conformite avec les dispositions de 

la presente Convention. 

ARTICLE III 

Reglementation du commerce des specimens 
d'esp~ces inscrites ~ l'Annexe I . 

1. 	 Tout commerce de specimens d'une esp~ce inscrite ~ l'Annexe I doit 

~tre 	conforme aux dispositions du present Article. 

2. L'exportation d'un specimen d'une esp~ce inscrite A l'Annexe I neces

site la delivrance et la presentation prealables d'un permis d'exportation. 

Ce permis doit satisfaire aux conditions suivantes: 

a) 	 une autorite scientifique de l'Etat d' exportation a emis l'avis 

que cette exportation ne nuit pas a la survie de l'esp~ce inte

ressee; 
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b) 	 un organe de gestion de l'Etat d'exportation a la preuve que Ie 

specimen n'a pas ete obtenu en contravention aux lois sur la pre

servation de la faune et de la flore en vigueur dans cet Etat; 

c) 	 un organe de gestion de l'Etat d'exportation a la preuve que tout 

specimen vivant sera mis en etat et transporte de fa~on h eviter 

les risques de blessures, de maladie, ou de traitement rigoureux; 

d) 	 un organe de gestion de l'Etat d'exportation a la preuve qu'un 

permis d'importation a ete accorde pour ledit specimen. 

3. L'importation d'un specimen d'une esp~ce inscrite h l'Annexe I necessite 

la delivrance et la presentation prealables d'un permis d'importation et, 

soit d'un permis d'exportation, soit d'un certificat de reexportation. 

Un permis d'importation doit satisfaire aux conditions suivantes: 

a) 	 une autorite scientifique de l'Etat d'importatio~ a emis l'avis 

que les objectifs de l'importation ne nuisent pas A la survie de 

ladite esp~ce; 

b) 	 une autorite scientifique de l'Etat d'importation a la preuve que, 

dans Ie cas d'un specimen vivant, Ie destinataire a les installa

tions adequates pour Ie conserver et Ie traiter avec soin; 

c) 	 un organe de gestion de l'Etat d'importation a la preuve que Ie 

specimen ne sera pas utilise A des fins principalement commerciales. 

4. La reexportation d'un specimen d'une esp~ce inscrite A l'Annexe I ne

cessite la delivrance et la presentation prealables d'un certificat de reex

portation. Ce certificat doit satisfaire aux conditions suivantes: 

a) 	 un organe de gestion de l'Etat de reexportation a la preuve que Ie 

specimen a ete importe dans cet Etat conformementaux dispositions 

de la presente Convention; 
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b) 	 un organe de gestion de l'Etat de reexportation a la preuve que 

tout specimen vivant sera mis en etat et transporte de fa~on ~ evi

ter les risques de blessures, de maladie, ou de traitement rigoureux; 

c) 	 un organe de gestion de l'Etat de reexportation a la preuve qu'un 

permis d'importation a ete accorde pour tout specimen vivant. 

5. L'introduction en provenance de la mer d'un specimen d'une esp~ce 

inscrite ~ l'Annexe I necessite la delivrance prealable d'un certificat par 

l'organe de gestion de l'Etat dans lequel Ie specimen a ete introduit. Led it 

certificat doit satisfaire aux conditions suivantes: 

a) 	 une autorite scientifique de l'Etat dans lequel Ie specimen a ete 

introduit a emis l'avis que l'introduction ne nuit pas a la survie 

de 	ladite esp~ce; 

b) 	 un organe de gestion de l'Etat dans lequel Ie specimen a ete intro

duit a la preuve que dans Ie cas d'un specimen vivant, Ie destina

taire a les installations adequates pour Ie conserver et Ie 

traiter avec soin; 

c) 	 un organe de gestion de l'Etat dans lequel Ie specimen a ete intro

duit a la preuve que Ie specimen ne sera pas utilise ~ des fins 

principalement commerciales. 

ARTICLE IV 

Reglementation du commerce des speCimens 
d'especes inscrites ~ l'Annexe II 

1. 	 Tout commerce de specimens d'une esp~ce inscrite A l'Annexe II doit 

etre 	conforme aux dispositions du present Article. 

2. L'exportation d'un specimen d'une espece inscrite A l'Annexe II neces

site la delivrance et la presentation prealables d'un permis d'exportation. 

Ce permis doit satisfaire aux conditions suivantes: 
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a) une autorite scientifique de l'Etat d'exportation a emis l'avis que 

cette exportation ne nuit pas ~ la survie de l'esp~ce interessee; 

b) un organe de gestion de l'Etat d'exportation a la preuve que Ie 

specimen n'a pas ete obtenu en contravention aux lois sur la pre

servation de la faune et de la flore en vigueur dans cet Etat; 

c) un organe de gestion de l'Etat d'exportation a la preuve que tout 

specimen vivant sera mis en etat et transporte de fa~on ~ eviter 

les risques de blessures, de maladie, ou de traitement rigoureux. 

3. Pour chaque Partie, une autorite scientifique surveillera de fa~on 

continue la delivrance par ladite Partie des permisd'exportation pour les 

specimens d'esp~ces inscrites ~ l'Annexe II, ainsi que les exportations 

reelles de ces specimens. Lorsqu'une autorite scientifique constate que 

l'exportation de specimens d'une de ces esp~ces devrait etre limitee pour la 

conserver dans toute son aire de distribution, ~ un niveau qui soit ~ la fois 

conforme ~ son role dans les ecosyst~mes ou elle est presente, et nettement 

superieur ~ celui qui entrainerait l'inscription de cette esp~ce ~ l'Annexe I, 

elle informe l'organe de gestion competent des mesures appropriees qui 

doivent etre prises pour limiter la delivrance de permis d'exportation pour 

Ie commerce des specimens de ladite espece. 

4. L'importation d'un specimen d'une esp~ce inscrite ~ l'Annexe II neces

site la presentation prealable soit d'un permis d'exportation, soit d'un 

certificat de reexportation. 
, 

5. La reexportation d'un specimen d'une espece inscrite ~ l'Annexe II ne

cessite la delivrance et la presentation prealables d'un ceTti~icat de 

reexportation. Ce certificat doit satisfaire aux conditions suivantes: 
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a) 	 un organe de gestion de l'Etat de reexportation a la preuve que Ie 

specimen a ete importe dans cet Etat conformement aux dispositions 

de la presente Convention; 

b) 	 un organe de gestion de l'Etat de reexportation a la preuve que 

tout specimen vivant sera mis en etat et transporte de fa90n ~ 

eviter les risquesde blessures, de maladie ou de traitement 

rigoureux. 

6. L'introduction en provenance de la mer d'un specimen d'une esp~ce 

inscrite ~ l'Annexe II necessite la delivrance prealable d'un certificat par 

l'organe de gestion de l'Etat dans lequel Ie specimen a ete introduit. 

Ledit certificat doit satisfaire aux conditions suivantes: 

a) 	 une autoritescientifique de l'Etat dans lequel Ie specimen a 

ete introduit a emis l'avis que l'introduction ne nuit pas ~ la 

survie de ladite esp~ce; 

b) 	 un organe de gestion de l'Etat dans lequel Ie specimen a ete intro

duit a la preuve que tout specimen vivant sera traite de fa~on ~ 

eviter les risques de blessures, de maladie ou de traitement 

rigoureux. 

7. Les certificats vises au paragraphe 6 ci-dessus peuvent etre delivres, 

sur avis de l'autorite scientifique pris apr~s consultation des autres auto

rites scientifiques nationales, et, Ie cas echeant, des autorites scienti 

fiques internationales, pour Ie nombre total de specimens dont l'introduction 

est autorisee pendant des periodes n'excedant pas un an. 
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Reglementation du commerce de specimens 
d'esp~ces inscrites h l'Annexe III 

1. 	 Tout commerce de specimens d'une esp~ce inscrite h l'Annexe III doit 

etre 	conforme aux dispositions du present Article. 

2. L'exportation d'un specimen d'une esp~ce inscrite h l'Annexe III par 

tout Etat qui a inscrit ladite esp~ce h l'Annexe III necessite la delivrance 

et la presentation prealables d'un permis d'exportation qUi doit satisfaire 

aux conditions suivantes: 

a) 	 un organe de gestion de l'Etat d'exportation a la preuve que Ie 

specimen en question n'a pas ete obtenu en contravention aux lois 

sur la preservation de la faune et de la flore en vigueur dans cet 

Etat; 

b) 	 un organe de gestion de l'Etat d'exportation a la preuve que tout 

specimen vivant sera mis en etat et transporte de fa90n h eviter 

les risques de blessures, de maladie ou de traitement rigoureux. 

3. Sauf dans les cas prevus au paragraphe 4 du present Article, l'impor

tation de tout specimen d'une esp~ce inscrite h l'Annexe III necessite la 

presentation prealable d'un certificat d'origine et, dans Ie cas d'une impor

tat ion en provenance d'un Etat qui a inscrit ladite esp~ce h l'Annexe III, 

d'un permis d'exportation. 

4. Lorsqu'il s'agit d'une reexportation, un certificat delivre par l'organe 

de gestion de l'Etat de reexportation precisant que Ie specimen a ete trans

forme dans cet Etat, ou qu'il va etre reexporte en l'etat, fera preuve pour 

l'Etat d'importation que les dispositions de la presente Convention ont ete 

respectees pour les specimens en question. 
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ARTICLE VI 

Permis et Certificats 

1. Les permis et certificats de1ivres en vertu des dispositions des Ar

ticles III, IV, et V doivent etre conformes aux dispositions du present 

Article. 

2. Un permis d'exportation doit contenir des renseignements precises dans 

1e mod~le reproduit ~ l'Annexe IV; i1 ne sera va1ab1e pour l'exportation que 

pour une periode de six mois ~ compter de 1a date de de1ivrance. 

3. Tout permis ou certificat se ref~re au titre de 1a presente Convention; 

i1 contient 1e nom et 1e cachet de 1 10rgane de gestion qui 11a de1ivre et 

un numero de contra1e attribue par l'organe de gestion. 

4. Toute copie d'un permis ou d'un certificat de1ivre par un organe de 

gestion doit etre c1airement marque comme tel et ne peut etre utilise ~ 1a 

place de l'origina1 d'un permis ou d'un certificat, ~ moins qu ' i1 ne soit 

stipu1e autrement sur 1a copie. 

5. Un permis ou un certificat distinct est requis pour chaque expedition 

de spec imens. 

6. Le cas echeant, un organe de gestion de l'Etat d'importation de tout 

specimen conserve et annu1e 1e permis d'exportation ou 1e certificat de re

exportation et tout permis d'importation correspondant presente lors de 

l'importation dudit specimen. 

7. Lorsque ce1a est realisable, un organe de gestion peut apposer une 

marque sur un specimen pour en permettre l'identification. A ces fins, 1e 

terme "marque" designe toute empreinte inde1ebi1e, p10mb ou autre moyen ap

proprie permettant d'identifier un specimen et con~u de mani~re A rendre 

toute contrefa~on aussi diffici1e que possible. 



- 10 

ARTICLE VII 

Derogations 	et autres dispositions particulieres 
concernant le commerce 

1. Les dispositions des Articles III, IV et V ne s'appliquent pas au tran

sit ou au transbordement de specimens sur le territoire d'une Partie, lorsque 

ces specimens restent sous le contrale de la douane. 

2. Lorsqu'un organe de gestion de l'Etat d'exportation ou de reexportation 

a la preuve que le specimen a ete acquis avant que les dispositions de la 

presente Convention ne s 'appliquent audit specimen, les dispositions des 

Articles III, IV et V ne sont pas applicables ~ ce specimen, ~ la condition 

que ledit organe de gestion delivre un certificat ~ cet effet. 

3. Les dispositions des Articles III, IV et V ne s'appliquent pas aux spe

cimens qui sont des objets personnels ou ~ usage domestique. Toutefois, ces 

derogations ne s'appliquent pas: 

a) 	 s'i1 s'agit de specimens d'une espece inscrite a 1 1Annexe I, lors

qulils ont ete acquis par leur proprietaire en dehors de son Etat 

de residence permanente et sont importesdans cet Etat; 

b) 	 s'i1 s'agit de specimens d'une espece inscrite ~ l'Annexe II, 

i) lorsqu' ils ont ete acquis par leur proprH~taire, lors d 'un 

sejour hors de son Etat de residence habituel1e, dans un Etat 

dans le milieu sauvage duquel a eu lieu la capture ou la recolte; 

ii) lorsqu'ils sont importes dans l'Etat de residence habituel1e 

du proprietaire; 

iii) et lorsque l'Etat dans 1equel a eu lieu la capture ou la re

colte exige la delivrance prealable d'un permis d'exportation; 

a moins qu'un organe de gestion ait la preuve que ces specimens ont ete acquis 

avant que les dispositions de la presente Convention ne s'appliquent aux 

specimens en question. 
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4. Les specimens d'une esp~ce animale inscrite a l'Annexe I eleves en cap

tivite a des fins commerciales, ou d'une esp~ce de plante inscrite a l'An

nexe I reproduite artificiellement a des fins commerciales, seront conside

res comme des specimens d'esp~ces inscrites a l'Annexe II. 
~ 

5. Lorsqu'un organe de gestion de l'Etat d'exportation a la preuve qu'un 

specimen d'une esp~ce animale a ete eleve en captivite ou qu'un specimen 

d'une esp~ce de plante a ete reproduit artificiellement, ou qu'il s'agit 

d'une partie d'un tel animal ou d'une telle plante, ou d'un de ses produits, 

un certificat del1vre par l'organe de gestion a cet effet est accepte a la 

place des permis et certificats requis conformement aux dispositions des 

Articles III, IV ou V. 

6. Les dispositions des Articles III, IV et V ne s'appliquent pas aux 

pr@ts, donations et echanges a des fins non commerciales entre des hommes de 

science et des institutions scientifiques qui sont enregistres par un organe 

de gestion de leur Etat, de specimens d'herbiers et d'autres specimens de 

musees conserves, desseches ou sous inclusion et de plantes vivantes qUi 

portent une etiquette delivree ou approuvee par un organe de gestion •. 

7. Un organe de gestion de tout Etat peut accorder des derogations aux 

obligations des Articles III, IV et V et autoriser sans permis ou certificats 

les mouvements des specimens qui font partie d'un zoo, d'un cirque, d'une 

menagerie, d'une exposition d'animaux ou de plantes itinerants ~ condition 

que: 

a) l'exportateurou l'importateur declare les caracteristiques compl~tes 

de ces specimens a l'organe de gestion, 

b) ces specimens entrent dans une des categories specifiees au para

graphe 2 ou 5 d~ present Article, 
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c) 	 l'organe de gestion ait 1a preuve que tout specimen vivant sera 

transporte et traite de fa90n A eviter 1es risques de b1essures, 

de ma1adie ou de traitement rigoureux. 

ARTICLE VIII 


Mesures ~ prendre par les Parties 


1. Les Parties prennent les mesures appropriees en vue de la mise en appli 

cation des dispositions de la presente Convention ainsi que pour interdire le 

commerce de spectmens en violation de ses dispositions. Ces mesures 

comprennent: 

a) 	 des sanctions penales frappant soit le commerce, soit la detention 

de tels specimens, ou les deux; 

b) la confiscation ou le renvoi ~ l'Etat d'exportation de tela specimens. 

2. Outre les mesures prises en vertu du paragraphe 1 du present Article, une 

Partie peut, lorsqu'elle le juge necessaire, prevoir toute procedure de rem

boursement interne des frais qu'elle a encourus et resultant de 1a confisca

tion de specimens qui ont fait l'objet d'un commerce en violation de mesures 

prises en application des dispositions de 1a presente Convention. 

3. Dans toute la mesure du possible, les Parties feront en sorte que les 

formalites requises pour le commerce de specimens s'effectuent dans les 

meilleurs delais. En vue de faciliter ces formalites, chaque Partie pourra 

designer des ports de sortie et des ports d'entree ob les specimens doivent 

etre presentes pour etre dedouanes. Les Parties feront egalement en sorte que 

tout specimen vivant, au cours du transit, de la manutention ou du transport 

soit convenablement traite, de fa90n ~ eviter les risques de blessures, de 

maladie et de traitement rigoureux. 
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4. En cas de confiscation d'un specimen vivant, resultant des dispositions 

du paragraphe 1 du present Article, les modalites suivantes s'appliquent: 

a) le specimen est confie ~ un organe de gestion de ItEtat qui a 

procede ~ cette confiscation; 

b) 	 l'organe de gestion, apr~s avoir consulte l'Etat d'exportation, lui 

renvoie le specimen ~ ses frais, ou l'envoie ~ un centre de sauve

garde ou tout endroit que cet organe juge approprie et compatible 

avec les objectifs de la presente Convention; 

c) 	 l'organe de gestion peut prendre l'avis d'une autorite scientifique 

ou consulter le Secretariat chaque fois qu'il le juge souhaitable, 

afin de faciliter la decision visee A l'alinea b) ci-dessus, y 

compris le choix d'un centre de sauvegarde. 

5. Un centre de sauvegarde, vise au paragraphe 4 du present Article, est 

une institution designee par un organe de gestion pour prendre soin des spe

cimens vivants, particuli~rement de ceux qui ont ete confisques. 

6. 	 Sur le commerce des specimens des esp~ces inscrites aux Annexes I, II 

et III, chaque partie tient un registre qui comprend: 

a) Ie nom et l'adresse des exportateurs et des importateurs; 

b) Ie nombre et la nature de permis et de certificats delivres; les 

Etats avec lesquels Ie commerce a eu lieu; Ie nombre ou les quanti 

tes et types de specimens, les noms des esp~ces telles qu'inscrites 

aux Annexes I, II et III et, le cas echeant, la taille et Ie sexe 

desdits specimens. 

7. Chaque Partie etablit des rapports periodiques sur la mise en applica

tion, par cette Partie, de la presente Convention, et transmettra au Secre

tariat: 
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a) un rapport annue1 contenant un resume des informations mentionnees 

a l'a1inea b) du paragraphe 6 du present Article; 

b) un rapport bisannue1 sur 1es mesures 1egis1atives, reg1ementaires 

et administratives prises pour l'app1ication de 1a presente 

Convention. 

8. Les informations visees au paragraphe 7 du present Article seront tenues 

a 1a disposition du public, dans 1a mesure ou ce1a n'est pas incompatible 

avec 1es dispositions 1egis1atives et reg1ementaires de 1a Partie interessee. 

ARTICLE IX 

Organes de gestion et autorites scientifiques 

1. 	 Aux fins de 1a presente Convention, chaque Partie designe: 

a) un ou p1usieurs organes de gestion competents pour de1ivrer 1es 

permis et 1es certificats au nom de cette partie; 

b) une ou p1usieurs autorites scientifiques. 
/ . 
~~~/7. 2. Au moment du depot des instruments de ratification,e'aeeessiea, d'appro,. . 

...I'/"",~--i7-- bation ou d'a&eepeaeiee, chaque Etat communique au gouvernement depositaire 

1e nom et 11adresse de l'organe de gestion habilite a communiquer avec les 

organes de gestion designes par d'autres Parties, ainsi qu'avec Ie Secretariat. 

3. Toute modification aux designations faites en application des disposi

tions du present Article doit etre communiquee par 1a Partie interessee au 

Secretariat pour transmission aux autres Parties. 

4. L'organe de gestion cite au paragraphe 2 du present Article doit, a la 

demande du Secretariat ou de l'organe de gestion d'une des parties, leur 

communiquer l'empreinte des cachets et sceaux qulil utilise pour authentifier 

ses certificats et permis. 
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ARTICLE X 

Commerce avec des Etats non Parties A la presente Convention 

Dans le cas d'exportation ou de reexportation A destination d'un Etat 

qui n'est pas Partie A la presente Convention, ou d'importation en prove

nance d'un tel Etat, les Parties peuvent, A la place des permis et des 

certificats requis par la presente Convention, accepter des documents simi

laires, delivrespar les autorites competentes dudit Etat; ces documents 

doivent, pour 1 'esscentiel , se conformer aux conditions requises pour la 

delivrance desdits permis et certificats. 

ARTICLE XI 


Conference des Parties 


1. Le Secretariat convoquera une session de la Conference des Parties au 

plus tard deux ans apr~s l'entree en vigueur de la presente Convention. 

2. Par la suite, le Secretariat convoque des sessions ordinaires de la 

Conference au moins une fois tous les deux ans, Amoins que la Conference 

n'en decide autrement, et des sessions extraordinaires lorsque la demande 

ecrite en a ete faite par au moins un tiers des Parties. 

3. Lors des sessions ordinaires ou extraordinaires de cette Conference, 

les Parties proc~dent A un examen d'ensemble de l'application de la presente 

Convention et peuvent: 

a) 	 prendre toute disposition necessaire pour permettre au Secretariat 

de remplir ses fonctions; 

b) examiner des amendements aux Annexes I et II et les adop~er 

conformement A l'Article XV; 

c) examiner les progr~s accomplis dans la voie de la restauration et 

de la conservation des esp~ces figurant aux Annexes I, II et III; 
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d) recevoir et examiner tout rapport presente par le Secretariat ou 

par toute partie; 

e) le cas echeant, faire des recommandations visant a ameliorer 

l'application de la presente Convention. 

4. A chaque session, les Parties peuvent fixer la date et le lieu de la 

prochaine session ordinaire a tenir conformement aux dispositions du 

paragraphe 2 du present Article. 

5. A toute session, les Parties peuvent etablir et adopter le r~glement 

interieur de la session. 

6. LIOrganisation des Nations Unies, ses institutions specialisees, 

l'Agence internationale de l'Energie atomique, ainsi que tout Etat non Partie 

a la presente Convention peuvent etre representes aux sessions de la Confe

rence par des observateurs qui ont le droit de participer a la session 

sans droit de vote. 

7. Tout organisme ou toute institution techniquement qualifie~dans le do

maine de la protection, de la conservation ou de la gestion de la faune et 

de la flore sauvages qui ont informe le Secretariat de leur desir de se 

faire representer aux sessions de la Conference par des observateurs y sont 

admis - sauf si un tiers au moins des Parties sly opposent - a condition 

qu'11s appartierment a une des categories suivantes: 

a) 	 organismes ou institutions internationaux, soit gouvernementaux 

soit non gouvernementaux, ou organismes ou institutions nationaux 

gouvernementaux; 

b) 	 organismes ou institutions nationaux non gouvernementaux qUi ont 

ete approuves a cet effet par l'Etat dans lequel ils sont etablis. 

Une fois admis, ces observateurs ont le droit de partie iperaux sessions 

sans droit de vote. 
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ARTICLE XII 

Le Secretariat 

1. 	 D~s l'entree en vigueur de la presente Convention, un Secretariat sera 
1~~~7 

fourni par Ie Directeur 8QRQ~al du Programme des Nations Unies pour l'Envi

ronnement. Dans la mesure ou il Ie juge opportun, ce dernier peut beneficier 

du concours d'organismes internationaux ou nationaux appropries, gouverne

mentaux et non gouvernementaux, competents en mati~re de protection, de 

conservation et de gestion de la faune et de la flore sauvages. 

2. 	 Les attributions du Secretariat sont les suivantes: 

a) organiser les conferences des Parties et fournir les services y 

afferents; 

b) remplir les fonctions qUi lui sont confiees en vertu des disposi

tions des Articles XV et XVI de la presente Convention; 

c) entreprendre, conformement aux programmes arretes par la Conference 

,des Parties, les etudes scientifiques et techniques qui contribue

ront ~ l'application de la presente Convention, y compris les etudes 

relatives aux normes ~ respecter pour la mise en etat et Ie trans

port appropries de specimens vivants et aux moyens d'identifier 

ces specimens; 

d) 	 etudier les rapports des Parties et demander aux Parties tout 

complement d1information qu'il juge necessaire pour assurer 

l'application de la presente Convention; 

e) 	 attirer l'attention des Parties sur toute question ayant trait 

aux objectifs de la presente Convention; 

f) 	 publier periodiquement et communiquer aux Parties des listes mises 

~ jour des Annexes I, II et III ainsi que toutes informations de 

nature a faciliter 11 identification des specimens des esp~ces 

inscrites a ces Annexes; 



- 18 

g) 	 etablir des rapports annuels a l'intention des Parties sur ses 

propres travaux et sur l'application de la presente Convention, 

ainsi que tout autre rapport que lesdites Parties peuvent demander 

lors des sessions de la Conference; 

h) 	 faire des recommandations pour la poursuite des objectifs et la 

mise en application des dispositions de la presente Convention, 

y compris les echanges d'informations de nature scientifique ou 

technique; 

i) 	 remplir toutes autres fonctions que peuvent lui confier les Parties. 

ARTICLE XIII 

Mesures internationales 

1. Lorsque, A la lumi~re des informations re~ues, le Secretariat consid~re 

qu'une esp~ce inscrite aux Annexes I ou II est menacee par le commerce des 

specimens de ladite esp~ce ou que les dispositions de la presente Convention 

ne sont pas effectivement appliquees, il en avertit l'organe de gestion 

competent de la Partie ou des Parties interessees. 

2. Quand une Partie re~oit communication des faits indiques au paragraphe 1 

du present Article, elle informe, le plus rapidement possible et dans la 

mesure ou'sa legislation le permet, le Secretariat de tous les faits qui s'y 

rapportent et, le cas echeant, propose des mesures correctives. QUand la 

partie estime qu'il y a lieu de proceder a une enquete, celle-ci peut etre 

effectuee par une ou plusieurs personnes expressement agreees par ladite 

Partie. 

3. Les renseignements fournis par la Partie ou resultant de toute enquete 

prevue au paragraphe 2 du present Article sont examines lors de la session 

suivante de la Conference des parties, laquelle peut adresser A ladite 

Partie toute recommandation qu'elle juge appropriee. 
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ARTICLE XIV 

Incidences de la Convention sur les legislations internes 
et sur les conventions internationales 

1. Les dispositions de la presente Convention n'affectent pas Ie droit 

des Parties d'adopter: 

a) des mesures internes plus stric~es en ce qui concerne les conditions 

auxquelles Ie commerce, la capture ou la recolte, la d~tention ou 

Ie transport de specimens d'especes inscrites aux Annexes I, II 

et III sont soumis, mesures qUi peuvent aller jusqu'a leur 

interdiction complete; 

b) des mesures internes limitant ou interdisant Ie commerce, la cap

ture ou la r~colte, la detention ou Ie transport d'especes qui ne 

sont pas inscrites aux Annexes I, II ou III. 

2. Les dispositions de la presente Convention n'affectent pas les mesures 

internes et les obligations des Parties decoulant de tous traites, conven

tions ou accords internationaux concernant d'autres aspects du commerce, de 

la capture ou de la recolte, de la detention ou du transport de specimens, 

qui sont ou pourront entrer en vigueur a l'egard de toute Partie y compris, 

notamment, toute mesure ayant trait aux douanes, a l'hygiene publique, a la 

science veterinaire ou a la quarantaine des plantes. 

3. Les dispositions de la presente Convention n'affectent pas les disposi

tions ou les obligations decoulant de tout traite, convention ou accord 

international conclus ou a conclure entre Etats, portant creation d'une 

union ou d'une zone commerciale regionale, comportant l'etablissement ou Ie 

maintien de contr8les communs douaniers exterieurs et la suppression de 

contr8les d6uaniers interieurs, dans la mesure ou elles ont trait au commerce 

entre les Etats membres de ladite union ou zone. 
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4. Un Etat partie a la presente Convention, qUi est egalement partie a un 

autre traite, k une autre convention ou k un autre accord international en 

vigueur au moment de l'entree en vigueur de la presente Convention et dont 

les dispositions accordent une protection aux esp~ces marines inscrites k 

l'Annexe II, sera degage des obligations qui lui sont imposees en vertu des 

dispositions de la presente Convention en ce qui concerne le commerce de 

specimens d'esp~ces inscrites a l'Annexe II qUi sont pris par des navires 

UDmatricules dans cet Etat et conformement aux dispositions dudit traite, 

de ladite convention ou dudit accord international. 

5. Nonobstant les dispositions des Articles III, IV et V de la presente 

Convention, toute exportation d'un specimen pris conformement au paragraphe 4 

du present Article ne necessite qu'un certificat d'un organe de gestion de 

l'Etat dans lequel il a ete introduit attestant que le specimen a ete pris 

conformement aux dispositions des autres traites, conventions ou accords 

internationaux en question. 

6. Aucune disposition de 18 presente Convention ne prejuge la codification 

et l'elaboration du droit de la mer par la Conference des Nations Unies sur 

le Droit de la mer convoquee en vertu de la Resolution nO 2750 C (XXV) de 

l'Assemblee generale des Nations Unies, ni les revendications et positions 

juridiques, presentes ou futures, de tout Etat touchant le droit de la mer, 

et la nature et l'etendue de sa juridiction cati~re et de la juridiction 

qu'il exerce sur les navires battant son pavillon. 
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ARTICLE X)l 


Amendements aux Annexes I et II 


1. Les dispositions suivantes s'appliquent en ce qui concerne les amende

ments apportes aux Annexes I et II lors des sess ions des Conferences des 

Parties: 

a)· 	Toute Partie peut proposer un amendement aux Annexes I ou II pour 

examen ~ la session suivante de la Conference. Letexte de la 

proposition d'amendement est communique au Secretariat 150 jours 

au moins avant la ~ession de la Conference. Le Secretariat 

consulte les autres Parties et organes interesses au sujet de 

l'amendement, conformement aux dispositions des alineas b) et c) 

du paragraphe 2 du present Article et communique les reponses ~ 

toutes les Parties 30 jours au moins avantla session de la 

Conference. 

b) 	 Les amendements sont adoptes ~ la majoritedes deux tiers des 

Parties presentes et votantes. A cette fin "Parties presentes 

et votantes" signifie les Parties presentes et s'exprimant af

firmativement ou negativement. II n'est pas tenu compte des 

abstentions dans Ie calcul de la majorite des deux tiers requise 

pour l'adoption de l'amendement. 

c) 	 Les amendements adoptes ~ une session de la Conference entrent en 

vigueur 90 jours apr~s ladite session pour toutes les Parties, ~ 

l'exception de celles qui formulent une reserve conformement aux 

dispositions du paragraphe 3 du present Article. 

2. 	 Les dispositions suivantes s'appliquent en ce qui concerne les amende

ments apportes aux Annexes I et II dans l'intervalle des sessions des 

. Conferences des parties: 
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a) 	 Toute Partie peut proposer un amendement aux Annexes I ou II pour 

examen dans l'intervalle des sessions de la Conference des Parties 

par la procedure de vote par correspondance stipulee dans le pre

sent paragraphe. 

b) 	 Pour les esp~ces marines, le Secretariat, d~s reception du texte 

de la proposition d'amendement, le communique.~ toutes les Parties. 

11 consulte egalement les organismes intergouvernementaux compe

tents particuli~rement en vue d'obtenir toutes donnees scientifiques 

que ces organismes sont ~ m~me de fournir et d'assurer la coordina

tion de toute mesure de conservation appliquee par ces organismes. 

Le Secretariat communique aux Parties dans les meilleurs delais les 

vues exprimees et les donnees fournies par ces organismes ainsi que 

ses propres conclusions et recommandations. 

c) 	 Pour les esp~ces autres que les esp~ces marines, le Secretariat, 

d~s reception du texte de 1a proposition d'amendement, le commu

nique aux Parties. Par 1a suite, i1 leur transmet ses propres re

commandations dans 1es mei11eurs de1ais. 

d) 	 Toute Partie peut, dans un de1ai de 60 jours ~ partir de la date 

~ 1aquel1e 1e Secretariat a transmis ses recommandations aux 

Parties en application des alineas b) ou c) ci-dessus, transmettre 

audit Secretariat tous commentaires au sujet de 1a proposition 

dlamendement ainsi que toutes donnees et tous renseignements 

scientifiques necessaires. 

e) 	 Le Secretariat communique aux Parties, dans 1es mei11eurs de1ais, 

1es reponses qu l i1 a re~ues, accompagnees de ses propres 

recommandations. 
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f) 	 Si aucune objection ~ la proposition d'amendement n'est re9ue par 

Ie Secretariat dans un delai de 30 jours ~ partir de la date ~ 

laquelle il transmet les reponses et recommandations re9ues en 

vertu des dispositions de l'alinea e) du present paragraphe, 

l'amendement entre en vigueur 90 jours plus tard pour toutes les 

Parties sauf pour celles qui font une reserve conformement aox 

dispositions du paragraphe 3 du present Article. 

g) 	 Si une objection d'une Partie est re9ue par Ie Secretariat, la 

proposition d'amendement doit etre soumise ~ un vote par corres

pondance conformement aux dispositions des alineas h), i) et j) 

du present paragraphe. 

h) . Le Secretariat notifie aux Parties qu'une objection a ete re9ue. 

i) A moins que Ie Secretariat n'ait re~u les votes affirmatifs ou 

negatifs, ou les abstentions d'au moins la moitie des Parties dans 

Ie delai de 60 jours qui suit la date de notification conformement 

~ l'alinea h) du present paragraphe, la proposition d'amendement 

sera renvoyee pour nouvel examen ~ la session suivante de la 

Conference des Parties. 

j) Dans Ie cas OU Ie nombre de votes re9us emanent d'au moins la moitie 

des Parties, la proposition d'amendement est adoptee a la majorite 

des deux tiers des Parties ayant exprime un vote affirmatif ou 

k) Le Secretariat notifie aux Parties Ie resultat du scrutin. 

1) Si la propositiond'amendement est adoptee, elle entre en vigueur 

90 jours apr~s la date de notification par Ie Secretariat de son 

,~,acceptation, a l'egard de toutes les Parties, sauf a l'egard de 
"1t1:,~\ 

celles qui font une reserve conformement auxdispositions du para

graphe 3 du pr~sent Article. 
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3. Durant le delai de 90 jours prevu A l'alinea c) du paragraphe 1 ou A 

1 'alinea 1) dti paragraphe 2 du present Article, toute Partie peut, par noti

fication ecrite au gouvernement depositaire faire une reserve au sujet de 

l'amendement. Tant que ladite reserve n'est pas retiree, cette Partie est 

consideree comme un Etat qui n'est pas Partie A la presente Convention en 

ce qui concerne le commerce des esp~ces visees. 

ARTICLE XVI 

Annexe III et amendements ~ cette Annexe 

1. Toute Partie peut A tout moment soumettre au Secretariat une liste 

d'esp~ces qu'il declare avoir fait l'objet, dans les limites de sa competence, 

d'une reglementation aux fins visees au paragraphe 3 de l'Article II. L'An

nexe III comprend le nom de la Partie qui a fait inscrire l'esp~ce, les noms 

scientifiques desdites esp~ces, les parties d'animaux et de plantes concer

nes et les produits obtenus ~ partir de ceux-ci, qui sont expressement men

tionnes, conformement aux dispositions de l'alinea b) de l'Article I. 

2. Chaque liste soumise en application des dispositions du paragraphe 1 du 

present Article est communiquee aux Parties aussit6t apr~s sa reception, par 

le Secretariat. La liste entrera en vigueur, en tant que partie integrante 

de l'Annexe III, 90 jours apr~s la date de communication. Apr~s communica

tion de ladite liste, toute Partie peut, par notification ecrite adressee 

au gouvernement depositaire, formuler une reserve au sujet de toute esp~ce, 

de toute partie ou de tout produit obtenu A partir des animaux ou plantes 

concernes, et,tant que cette reserve nla pas ete retiree, l'Etat est consi

dere comme un Etat non Partie A la presente Convention en ce qui concerne 

le commerce de l'esp~ce ou de la partie ou du produit obtenu A partir des 

animaux ou plantes concernes. 
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3. Une Partie qui a inscrit une esp~ce ~ l'Annexe III peuten effectuer 

Ie retrait par notification ecrite au Secretariat qui en informe toutes les 

Parties. Ce retrait entre en vigueur 30 jours apr~s la date de cette 

communicat ion. 

4. Toute Partie soumettant une liste d'esp~ces en vertu des dispositions 

du paragraphe 1 du present Article communique au Secretariat une copie de 

toutes les lois et des r~glements internes applicables ~ la protection de 

ces esp~ces, accompagnee de tout commentaire que la Partie juge necessaire 

ou que Ie secretariat peut lui demander. Tant que les esp~ces en question 

restent inscrites ~ l'Annexe III, la Partie communique tout amendement ap

porte ~ ces lois etr~glements ou tout nouveau commentaire, d~s leur 

adoption. 

ARTICLE XVII 


Amendements ~ la Convention 


1. Une session extraordinaire de la Conference des Parties est convoquee 

par Ie Secretariat, si au moins un tiers des Parties en fait la demande par 

ecrit, pour examiner et adopter des amendements ~ la presente Convention. 

Ces amendements sont adoptes ~ la majorite des deux tiers des Parties pre

sentes et votantes. A cette fin, "Parties presentes et votantes" signifie 

les Parties presentes et s'exprimant affirmativement ou negativement. II 

n'est pas tenu compte des abstentions dans Ie calcul de la majorite des 

deux tiers requise pour l'adoption de l'amendement. 

2. Le texte de toute prQPosition d'amendement est communique par Ie Secre

tariat aux Parties 90 jours au moins avant la session de la Conference. 

3. Un amendement entre en vigueur pour les Parties qui l'ont approuve Ie 

soixanti~e jour apr~s que les deux tiers des Parties ont depose un 



- 26 

instrument d'approbation de l'amendement aupr~s du gouvernement depositaire. 

Par la suite, l'amendement entre en vigueur pour toute autre Partie 60 jours 

apr~s Ie depot par ladite Partie de son instrument d'approbation de 

l'amendement. 

ARTICLE XVIII 

R~glement des differends 

1. Tout differend survenant entre deux ou plusieurs Parties ~ la presente 

Convention relativement ~ l'interpretation ou l'application des dispositions 

de ladite Convention fera l'objet de negociations entre les Parties 

c onc ernees • 

2. Si ce differend ne peut etre regIe de la fa~on prevue au paragraphe 1 

ci-dessus, les Parties peuvent, d'un commun accord, soumettre Ie differend 

~ l'arbitrage, notamment ~ celui de la Cour permanente d'Arbitrage de La Haye, 

et les ;parties ayant soumis Ie differend seront liees par la decision 

arbitrale. 

ARTICLE XIX 

Signature 

La presente Convention sera ouverte ~ la signature ~ Washington jusqu'au 

30 avril 1973 et aprh cette date, ~ Berne jusqu' au 31 decembre 1974. 

ARTICLE XX 

Ratification, acceptation, approbation 

La presente Convention sera soumise ~ ratification, acceptation ou 

approbation•. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approba

tion seront deposes aupr~s du gouvernement de la Confederation Suisse, 

qui est Ie gouvernement depositaire. 
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ARTICLE XXI 

Adhesion 

La presente Convention sera ouverte indefiniment a l'adhesion. Les 

instruments d'adhesion seront deposes aupres du gouvernement depositaire. 

ARTICLE XXII 

Entree en vigueur 

1. La presente Convention entrera en vigueur 90 jours apres Ie depot du 

dixieme instrumant de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhe

sion aupres du gouvernement depositaire. 

2. Pour chaque Etat qui ratifiera, acceptera ou approuvera la presente 

Convention ou y adherera posterieurement au depot du dixieme instrument de 

ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, la presente Conven

tion entrera en vigueur 90 jours apres Ie depot par cet Etat de son instrument 

de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion. 

ARTICLE XXIII 

Reserves 

1. La presente Convention ne peut faire l'objet de reserves generales. 

Seuies des reserves speciales peuvent etre formulees conformement aux dispo

sitions du present article et de celles des Articles XV et XVI. 

2. Tout Etat peut, en deposant son instrument de ratification, d'accepta

tion, d'approbation ou d'adhesion, formuler une reserve speciale concernant: 

a) to~te espece inscrite aux Annexes I, II ou III; ou 

b) toutes parties ou tous produits obtenus a partir d'un animal ou 

d'une plante d'une espece inscrite a l'Annexe III. 
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3. Tant qu'un Etat Partie ~ la presente Convention ne retire pas sa reserve 

formulee en vertu des dispositions du present Article, cet Etat est consi

dere comme un Etat qui n'est pas Partie ~ la presente Convention en ce qui 

concerne Ie commerce des esp~ces, parties ou produits obtenus ~ partir d'un 

animal ou d'une plante specifies dans ladite reserve. 

ARTICLE XXIV 


Denonciation 


Toute Partie pourra denoncer la presente Convention par notification 

ecrite adressee au gouvernement depositaire. La denonciation prendra effet 

douze mois apr~s la reception de cette notification par Ie gouvernement 

depositaire. 

ARTICLE XXV 

Depositaire 

1. L'originalde la presente Convention, dont les textes anglais, chinois, 

espagnol, fran~ais et russe font egalement foi, sera depose aupr~s du 

gouvernement depositaire qui en transmettra des copies certifiees conformes 

aux Etats qui l'ont signee ou qui ont depose des instruments d'adhesion ~ 

ladite Convention. 

2. Le gouvernementdepositaire informe les Etats signataires et adherents 

~ la presente Convention et Ie Secretariat des signatures, du depot des 

instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, 

de la presentation ou du retrait des reserves, de l'entree en vigueur de 

la presente Convention, de ses amendements et des notifications de 

denonciation. 



- 29 

3. Des l'entree en vigueur de la presente Convention, un exemplaire cer

tifie conforme de ladite Convention sera transmis par le gouvernement 

depositaire au Secretariat des Nations Unies aux fins d'enregistrement et 

de publication conformement a l'Article 102 de la Charte des Nations Unies. 

EN FOI DE QUaI, les Plenipotentiaires soussignes, dument autorises, ont 

signe la presente Convention. 

FAIT a Washington Ce troisieme jour de mars, mil neuf cent soixante

treize. 
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AMENDEMENT

Conformément à l'Article XVII de la Convention sur le commerce inter-
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signée à Washington, D.C. le 3 mars 1973, une session extraordinaire de
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les mots ", et adopter des dispositions financières" doivent être
ajoutés à la fin de l'alinéa a), du paragraphe 3 de l'Article XI de la
Convention.
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Ÿ S`CÉZAIAT m

2v^	 .
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Secrétaire général

Administré par l'Union internationale pour la conservation de la nature et de ses ressources au nom
du Programme des Nations Unies pour l'environnement
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